
que valent vos trésors ?

formation

e journal dont Michel
nous fait parvenir la
photographie de laLune est paru il y a 106

ans, jour pour jour, avant l’édi-

tion de votre quotidien favori

que vous êtes présentement en
train de lire. Étonnant non ? ! Il
ne relate ni l’actualité natio-
nale, ni celle du Loir-et-Cher
mais s’occupe de faire décou-
vrir à ses lecteurs les contrées
les plus reculées et secrètes de
notre planète. À cette époque,
il faut environ 6 jours à un pa-
quebot pour relier New York
depuis Le Havre. En avion,
nous mettons aujourd’hui 8
heures. C’est dire à quel point
tout était plus lointain ! Et l’in-
connu effraye souvent autant
qu’il fait rêver. Et pour rêver,
les Français de 1913 n’ont que
peu de moyens : les récits des
explorateurs, les dessins des il-
lustrateurs et de rares photo-
graphies. Rien d’étonnant donc
que de nombreux journaux
ayant pour thème les voyages
d’exploration voient le jour au
XIXe siècle.

Des découvertes
en famille et sur papier
Parmi eux le « Journal des
voyages ». Cet hebdomadaire
paraît pour la première fois en
juillet 1877. Il naît de l’associa-
tion entre deux éditeurs : Mau-
rice Dreyfous et Georges De-
caux, spécialisé dans l’édition
d’ouvrages destinés au grand
public. Le Journal des voyages
est d’ailleurs destiné à un lecto-
rat populaire qui le reçoit le di-
manche afin de permettre une
découverte en famille. Pour
l’équivalent de 50 centimes
d’euros, l’hebdomadaire offre

16 pages abondamment illus-
trées en noir et blanc. Les notes
de grands explorateurs, tels
l’Anglais Henry Morton Stan-
ley qui écume l’Afrique, y sont
bien souvent enjolivées, voire
même parfois et romancées.
On dirait aujourd’hui : « inspi-
rés de faits réels ». Et ça
marche ! Le journal absorbe
même trois concurrents : « Sur
mer et sur terre », « Le Monde
pittoresque et monumental » et
« La Terre illustrée », donnant
naissance à une nouvelle for-
mule en 1909. Une des grandes
nouveautés est la première de
couverture… en couleur ! Sé-
rieusement concurrencé par
« L’Intrépide » qui cible un
jeune public, le « Journal des
Voyages » paraît désormais le
jeudi, jour des enfants.
À la veille de la Grande Guerre,
l’arrivée de la photographie
dans la presse fascine un public
désormais tenté de délaisser
les illustrations – parfois fan-
taisistes – qui faisaient le suc-
cès de notre hebdomadaire. Sa
publication est suspendue en
1915. Le dernier numéro est pu-
blié en 1949, mais dépouillé de
la gloire qui l’auréolait dans les
années 1910.
Michel nous indique posséder
un livre. Il s’agit en réalité de
l’ensemble des numéros du
Journal des Voyages de l’année
1913 que leur propriétaire
d’alors a fait relier dans une
couverture cartonnée afin de
les conserver en bon état pour

en profiter longtemps. Nous
l’avons vu, les lecteurs de cet
hebdomadaire étaient nom-
breux. Nous ne sommes pas
parvenus à connaître le tirage
mais il se compte certainement
en milliers d’exemplaires. De
fait nombre de ces journaux
nous sont aujourd’hui parve-
nus et, avouons-le, n’intéres-
sent plus grand monde, Inter-
net n’aidant pas… Ainsi, ne
nous pouvons estimer l’en-
semble qu’entre 5 et 10 € en
brocante.
C’est peu cher payé pour le
plaisir de passer une soirée
d’hiver à découvrir les cou-
tumes du Nouvel An du vieux
Japon ! Gageons que vous ne
trouverez pas ce thème sur
Netflix !

Des voyages à bon marché
Cette semaine, Aymeric Rouillac, commissaire-priseur, répond à Michel,
de Saint-Amand-Longpré qui s’interroge sur la valeur d’un livre de 1913.

Me Rouillac
(Photo archives NR, J. Dutac)

La collection du Journal des
voyages de 1913 reliée.

Vous avez un objet à
proposer à notre expert :
envoyez-nous ce que vous
connaissez sur celui-ci, ainsi
qu’une (ou plusieurs) photo
en format jpeg (d’un poids
compris entre 250 et 500 ko)
sur la boîte mail : tresors41
nrco.fr (attention, tresors sans
accent). Vos coordonnées
sont indispensables à la prise
en compte de votre demande,
mais vous pouvez réclamer
l’anonymat en cas de
publication.

pratique

en bref
CHOMEURS
Pôle emploi volontaire
pour le contrôle
renforcé
L’annonce, faite mercredi, du
renforcement du contrôle sur
les chômeurs indemnisés en
Centre-Val de Loire, a fait
naître une confusion sur
l’origine de cette initiative.
François Bonneau, président
du conseil régional, précise
dans un communiqué que
cette mesure « n’émane pas du
conseil régional mais de Pôle
emploi qui, dans notre région,
s’est porté volontaire pour
expérimenter ce nouveau
dispositif national. » Il
souligne également que le
conseil régional continuera
« plus que jamais en 2019 à
parier sur la formation des
demandeurs d’emploi […] en
injectant 40 millions de plus
qu’en 2018 dans nos politiques
de formation professionnelle. »

SKI CLUB
Séjours à la neige

Le Ski Club de Blois et de
Loir-et-Cher organise des
séjours de ski pendant les
vacances scolaires dans les
Alpes. Les séjours se
dérouleront à la station de
Vars Risoul dans les
Hautes-Alpes dans un chalet
situé au pied des pistes à Vars
Sainte-Marie.
Trois séjours sont proposés la
première semaine des
vacances du dimanche 10 au
dimanche 17 février un
premier pour les jeunes de 6 à
14 ans, un second pour les
ados de 15 à 18 ans et un
troisième pour les adultes
sans encadrement. Les prix
(de 530 à 635 €) comprennent
la totalité des prestations
(voyage au départ de Blois en
car, remontées sur tout le
domaine, location du matériel
de ski alpin, casques,
assurance) et surtout
l’encadrement des activités
par des équipes diplômées.
Les séjours peuvent être
réglés aussi par des bons
vacances ou des chèques
vacances.

Inscriptions au secrétariat à
Vineuil 27 rue des Écoles. Tél.
02.54.42.46.35 ou par Internet
www.skigliss.com

> « EBP comptabilité ». Proposée

par la chambre de métiers et de

l’artisanat lundi 7, mardi 8,

vendredi 25 et lundi 28 janvier.

Renseignements et inscriptions

auprès d’Isabelle Autret au

02.54.56.64.12 ou

iautret@cma-41.fr

> « Pack bureautique Internet ».

Proposée par la chambre de

métiers et de l’artisanat les lundis

14, 21 et 28 janvier, 4, 11 et

18 février, 4, 11, 18 et 25 mars,

1er et 8 avril. Renseignements et

inscriptions auprès d’Isabelle

Autret au 02.54.56.64.12 ou

iautret@cma-41.fr
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